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GUATEMALA, LES PROFESSIONNELLES 
DE LA JUSTICE ET DÉFENSEURES DES 
DROITS HUMAINS SONT VICTIMES DE 
POURSUITES ABUSIVES 

 
Le harcèlement systématique et permanent prenant la forme d’un recours abusif au système pénal 
par les autorités du ministère public et de l’appareil judiciaire, visant à réprimer et démanteler la 
lutte contre la corruption et l’impunité, repose sur diverses formes de discrimination et de violence 
fondée sur le genre, qui exposent les femmes poursuivies à une double peine. 
Dans son nouveau rapport intitulé « Todo el sistema en contra », criminalización de mujeres operadoras 
de justicia y defensoras de derechos humanos en Guatemala, publié le 23 mai, Amnesty International met 
en lumière le sexisme sous-tendant des poursuites systématiques visant professionnelles de la justice et 
défenseures des droits humains 

Voir aussi : Guatemala, libération de la prisonnière d’opinion Virginia Laparra 

« Il est alarmant de voir que le parquet et les juges chargés de ces affaires ont non seulement mis en 
place une stratégie perverse de poursuites pénales infondées et d’intimidation, mais aussi donné libre 
cours, dans l’indifférence et l’impunité les plus totales, à la discrimination et à la violence liée au genre 
envers des professionnelles de la justice et des défenseures des droits humains », a déclaré Ana Piquer, 
directrice du programme Amériques à Amnesty International. 

Les personnes qui se sont engagées professionnellement dans la lutte contre l’impunité et la corruption 
font l’objet d’actions coordonnées visant à les poursuivre en justice et à les priver arbitrairement de liberté, 
sur la base d’accusations infondées portées dans le cadre de procédures pénales, sans aucune garantie 
en matière d’équité des procès. Ces agissements s’inscrivent dans des pratiques bien établies prenant la 
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forme de poursuites et de manœuvres de harcèlement, qui constituent elles-mêmes des violations des 
droits humains imputables au parquet et à l’appareil judiciaire. 

« Au lieu d’être protégées, ces femmes sont exposées à des sanctions supplémentaires » 

S’appuyant sur des entretiens et l’analyse d’une dizaine de cas, le rapport décrit les caractéristiques et 
l’impact de ces pratiques illégitimes au regard du droit international relatif aux droits humains. Le rapport 
retrace ce qui est arrivé à Erika Aifán, ancienne juge, Virginia Laparra, ancienne procureure et prisonnière 
d’opinion, Paola Escobar et Aliss Morán, anciennes fonctionnaires du ministère public, et Claudia 
González, avocate et ancienne présidente de la Commission internationale contre l’impunité au 
Guatemala (CICIG), toutes visées par des poursuites injustes au seul motif qu’elles ont exercé des 
fonctions légitimes au sein du système de justice pénale. 

« Au lieu d’être protégées, ces femmes sont exposées à des sanctions supplémentaires uniquement parce 
qu’elles ont osé s’élever contre l’impunité et les rôles traditionnellement établis entre les hommes et les 
femmes », a déclaré Ana Piquer. 

DES VIOLATIONS SYSTÉMATIQUES DES DROITS 
HUMAINS 

Les recherches effectuées par Amnesty International montrent que les acteurs et actrices de la justice et 
les défenseur·e·s des droits humains font souvent l’objet de nombreuses plaintes pénales, administratives 
ou disciplinaires en même temps. L’organisation estime que le nombre extrêmement élevé de plaintes 
pénales simultanées, dénuées de fondements factuels et juridiques suffisants, ayant été analysées dans le 
rapport, associé au fait que ces plaintes sont déposées par les autorités dans le seul but de sanctionner et 
de réduire au silence des professionnel·le·s de la justice et des défenseur·e·s des droits humains, fait de 
ces affaires des poursuites stratégiques contre la participation publique, également connues sous le nom 
de poursuites-bâillons. 

Les attaques sur les réseaux sociaux, menées par des hordes de comptes coordonnés, prennent la 
forme d’insultes, de messages dégradants à leur égard et à l’égard de leurs proches, de 
surveillance et même de menaces d’arrestation, d’atteinte à l’intégrité physique ou de mort 

Le rapport montre que, tout au long de la procédure pénale, les droits des personnes visées sont soumis à 
une multitude de violations de la part du ministère public et de l’appareil judiciaire. Amnesty International a 
par exemple constaté que les autorités ont abusé de la détention provisoire, ordonnant cette mesure sans 
respecter les normes internationales en la matière, et autorisé la détention prolongée de personnes 
n’ayant été présentées à un juge que des semaines après leur arrestation, en violation des normes 
nationales et internationales. À cela s’ajoutent des atteintes à la présomption d’innocence et aux droits de 
la défense, des restrictions répétées et injustifiées au déroulement en public des audiences, et divers 
retards injustifiés dans les procédures. Il est en outre frappant que certains types d’infractions spécifiques 
sont plus fréquemment invoqués afin d’inculper ces personnes, tels que l’abus d’autorité, la divulgation 
d’informations et le manquement aux devoirs, et qu’un nombre important de ces affaires ne sont traitées 
que par un nombre restreint de tribunaux pénaux de première instance. 

Les personnes inculpées font parallèlement l’objet d’un harcèlement constant dans les espaces publics et 
en ligne. Les attaques sur les réseaux sociaux, menées par des hordes de comptes coordonnés, prennent 
la forme d’insultes, de messages dégradants à leur égard et à l’égard de leurs proches, de surveillance et 
même de menaces d’arrestation, d’atteinte à l’intégrité physique ou de mort. Ces attaques sont activées 
de manière stratégique par leurs auteurs à des moments clés de la procédure judiciaire afin d’exacerber 
l’intimidation et le harcèlement des personnes criminalisées. 

Les informations recueillies par Amnesty International montrent que les plaintes visant à mettre fin à ces 
types de harcèlement restent au point mort ou sont rejetées. Les mêmes comptes qui mènent des 



attaques dans la sphère numérique ont divulgué sur les réseaux sociaux, en toute impunité, des 
informations sur des affaires qui ne devraient être connues que des autorités, annonçant à l’avance, par 
exemple, des opérations ou d’autres actions des autorités. 

L’organisation a aussi constaté que ces tactiques ont été étendues, renforcées et répétées, de sorte qu’un 
nombre croissant d’acteurs et actrices de la justice et de défenseur·e·s des droits humains ont été pris 
pour cible ces dernières années, ce qui a eu un effet profondément dissuasif sur les professionnel·le·s du 
secteur de la justice dans le pays. 

DISCRIMINATIONS ET VIOLENCES FONDÉES SUR LE 
GENRE 

Les personnes poursuivies sont souvent confrontées à des actes spécifiques de discrimination, de 
violence liée au genre et de racisme. Cela touche particulièrement les femmes qui travaillent dans le 
secteur de la justice et défendent les droits humains qui ont osé lutter contre la corruption et défié les rôles 
traditionnellement et socialement attribués à la « masculinité » dans l’administration de la justice. 

Les témoignages recueillis par Amnesty International font état de gestes et de discours misogynes 
imputés aux parties impliquées dans les procédures, ainsi que de nombreux messages et montages 
diffusés sur les réseaux sociaux, visant tous à minimiser leur valeur en tant que professionnelles et en tant 
que femmes. 

« Le juge aurait dû interrompre la partie civile pour ses commentaires misogynes, sa violence 
verbale ou ses questions sur nos vies personnelles parce que l’affaire n’était pas liée à cela, mais il 
ne l’a pas fait » 

Les recherches menées montrent malheureusement que les autorités ont manqué à leurs obligations de 
prévenir et de punir les discriminations et les violences, en s’abstenant de mettre fin à ces pratiques, qui 
ont été employées à plusieurs reprises au cours des audiences dans le cadre de procédures pénales 
contre des femmes travaillant dans le secteur de la justice et défendant les droits humains, et en décidant 
de ne pas enquêter sur les plaintes liées aux violences en ligne. 

« Le juge aurait dû interrompre la partie civile pour ses commentaires misogynes, sa violence verbale ou 
ses questions sur nos vies personnelles parce que l’affaire n’était pas liée à cela, mais il ne l’a pas fait. 
Même un procureur a ri. C’est nous qui avons été obligées de les faire taire », a déclaré une avocate et 
défenseure des droits humains interrogée dans le cadre de ce rapport. 

Ce manque de protection, ainsi que d’autres aspects liés aux rôles de genre et de soin qu’elles endossent, 
a également eu des conséquences différentes pour les femmes poursuivies, affectant diverses facettes de 
leur vie. 

LA JUSTICE À LA DÉRIVE, LA SOCIÉTÉ EN DANGER 

Le modèle de criminalisation analysé révèle, de manière inquiétante, non seulement des reculs dans la 
lutte contre l’impunité, mais aussi les dérives de la justice dans le pays. 

Le droit guatémaltèque et les normes internationales en matière de droits humains prévoient que les juges 
et les procureur·e·s doivent être en mesure de faire leur travail sans être soumis·e·s à des pressions. 
Dans les cas analysés, cependant, le ministère public et l’appareil judiciaire n’ont pas protégé 
l’indépendance de leurs fonctionnaires, alors qu’il s’agit d’un élément essentiel pour garantir le bon 
fonctionnement de la justice et les droits fondamentaux de la population. 



L’organisation note avec grande inquiétude que les quatre affaires décrites dans le rapport ont fait suite à 
des allégations et des enquêtes sur la corruption au sein du système judiciaire lui-même, y compris dans 
la nomination des juges. 

Le fait que les femmes qui ont dénoncé, examiné ou connu ces cas de corruption soient celles qui 
se trouvent aujourd’hui sur le banc des accusés, et même en détention est symptomatique d’un 
système judiciaire malade 

Amnesty International considère que les poursuites systématiques lancées contre des professionnel·le·s 
de la justice et des défenseur·e·s des droits humains qui ont renforcé la lutte contre la corruption sont 
dangereuses, dès lors qu’elles remettent en cause le bon fonctionnement du système judiciaire et 
favorisent l’impunité, ce qui compromet l’accès à la justice pour les victimes d’infractions et de violations 
des droits humains. Cela a par ailleurs un effet dissuasif qui va au-delà de la sphère juridique et a un 
impact négatif sur la liberté d’expression et le droit de défendre les droits humains pour la société dans 
son ensemble. 

« Le fait que les femmes qui ont dénoncé, examiné ou connu ces cas de corruption soient celles qui se 
trouvent aujourd’hui sur le banc des accusés, et même en détention est symptomatique d’un système 
judiciaire malade. Il est urgent que les autorités guatémaltèques changent de cap afin d’assainir leurs 
institutions, en plaçant au cœur de celles-ci les droits de tous les Guatémaltèques, conformément au droit 
international, et qu’elles mettent fin à cette persécution pénale à caractère politique », a déclaré Ana 
Piquer. 

Parmi ses recommandations, Amnesty International exhorte les autorités à classer sans suite les plaintes 
pénales qui sont infondées et qui ont pour but ou pour résultat de saper le travail de professionnelles de la 
justice et de défenseures des droits humains, ou de les terroriser ou de les punir pour leur travail, et à 
enquêter sur le harcèlement judiciaire, ainsi que sur toutes les formes de persécution, de discrimination et 
de violence fondée sur le genre décrites dans le rapport. 

Il est en outre fondamental que les autorités adoptent des politiques et des mesures visant à identifier, 
prévenir et punir les discriminations et les violences fondées sur le genre infligées à des actrices de la 
justice, des défenseures des droits humains et des journalistes, y compris en ligne. 

Voir aussi : Toutes nos infos sur le Guatémala 

L’organisation recommande également l’adoption de mesures visant à faciliter la réintégration du 
personnel du parquet contraint de démissionner, arbitrairement licencié ou injustement sanctionné dans le 
contexte décrit ci-dessus, et demande aux autorités de veiller à ce que les processus de sélection des 
magistrat·e·s de la Cour suprême et de la Cour d’appel soient basés sur l’aptitude, le mérite et 
l’indépendance des candidat·e·s, et soient transparents. 
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GUATEMALA, LIBÉRATION DE LA 
PRISONNIÈRE D’OPINION VIRGINIA 
LAPARRA 

 
Une décision du 3 janvier 2024 d’une juge de la ville de Guatemala a autorisé la libération 
immédiate de Virginia Laparra, ancienne procureure spéciale contre l’impunité. 
« Virginia Laparra n’aurait jamais dû passer un seul jour en prison. Nous nous réjouissons qu’elle puisse 
retrouver ses proches après avoir passé près de deux ans en détention comme prisonnière d’opinion. Sa 
libération marque un premier pas vers la fin des graves violations des droits humains qu’elle subit en 
représailles de son travail remarquable en tant que procureure anticorruption, a déclaré Ana Piquer, 
directrice du programme Amériques à Amnesty International. 

Voir aussi : Guatemala, Un an après sa condamnation injuste, il faut libérer Virginie Laparra 

« Nous regrettons cependant que Virginia Laparra soit toujours reconnue coupable d’un crime qu’elle n’a 
pas commis et qu’elle doive faire face à un autre procès sans fondement en raison du recours déplorable 
à la répression pénale contre des dizaines de personnes qui, comme elle, mènent la lutte contre 
l’impunité. Amnesty International demande une nouvelle fois aux autorités guatémaltèques de mettre 
immédiatement fin à l’utilisation abusive du système de justice pénale à des fins de harcèlement, 
d’intimidation et de sanction contre des juges, des procureur·e·s, des défenseur·e·s des droits humains et 
des journalistes ». 

« Amnesty International tient à souligner l’importance des pressions internationales dans des 
affaires comme celle de Virginia Laparra. Dans les Amériques comme dans le monde entier, notre 
mouvement n’a cessé d’exiger la libération de l’ancienne procureure » 

Le 28 novembre 2022, Amnesty International avait désigné l’ancienne procureure comme prisonnière 
d’opinion au motif que sa détention était uniquement due à son travail de défense des droits humains à la 
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tête du bureau spécial du parquet contre l’impunité à Quetzaltenango, et avait demandé sa libération 
immédiate et sans condition. En mai 2023, le Groupe de travail des Nations unies sur la détention 
arbitraire avait statué que la détention de l’ancienne procureure chargée de la lutte contre la corruption 
était arbitraire et avait demandé sa libération immédiate. Parallèlement, des milliers de militant·e·s des 
droits humains à travers le monde ont continué de se mobiliser autour de cette affaire. 

« Amnesty International tient à souligner l’importance des pressions internationales dans des affaires 
comme celle de Virginia Laparra. Dans les Amériques comme dans le monde entier, notre mouvement n’a 
cessé d’exiger la libération de l’ancienne procureure », a déclaré Ana Piquer. 

Voir aussi : Toutes nos infos sur le Guatémala 

Les poursuites pénales sans fondement engagées contre Virginia Laparra s’inscrivent dans un contexte 
d’attaques contre des dizaines de personnes travaillant sur des affaires très médiatisées de corruption à 
grande échelle et de violations des droits humains. D’après les données de l’Unité de protection des 
défenseures et défenseurs des droits humains au Guatemala (UDEFEGUA), 3 754 attaques contre des 
défenseur·e·s des droits humains ont eu lieu en 2022, et au moins 73 cas d’exil d’acteurs et d’actrices du 
secteur judiciaire, de journalistes et de militant·e·s ont été recensés. 

 
 

 

AJOUTÉ LE 24 AVRIL 2024 

GUATEMALA - RAPPORT ANNUEL 2023 

 
L’espace civique et la liberté d’expression ont été soumis à des restrictions. Des juges, des 
procureur·e·s, des défenseur·e·s des droits humains, des journalistes et des personnes jouant un 
rôle clé dans le processus électoral ont fait l’objet d’un harcèlement judiciaire et de poursuites, et 
plusieurs ont été contraints à l’exil. Les autorités ont dénigré les manifestant·e·s qui réclamaient la 
démission de la procureure générale, et elles ne les ont pas protégés. Cette année encore, les 
droits des femmes, des personnes LGBTI et des populations autochtones ont été bafoués. 
Voir aussi : Notre résumé sur la situation des droits humains aux Amériques 
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CONTEXTE 

Le processus électoral pour l’élection présidentielle de 2023 a été entaché d’irrégularités. Des 
magistrat·e·s du Tribunal suprême électoral et plusieurs membres de Semilla, le parti ayant remporté cette 
élection, ont été visés par des procédures pénales. Le parti Semilla a été temporairement suspendu et, en 
décembre, le ministère public a demandé la levée de l’immunité judiciaire du président et de la vice-
présidente nouvellement élus. Divers membres de la communauté internationale ont dénoncé ces 
persécutions, estimant qu’elles bafouaient le droit de participer aux affaires publiques et l’état de droit. 

Les niveaux élevés d’inégalité, de pauvreté et de violence restaient la principale raison poussant des 
milliers de personnes à quitter le pays. 

LIBERTÉ D’EXPRESSION ET DE RÉUNION 

En octobre, des milliers de personnes à travers le pays sont descendues dans la rue pour protester contre 
les poursuites pénales engagées contre des personnalités clés du processus électoral. Ces manifestations 
pacifiques de grande ampleur, organisées par les autorités autochtones pour réclamer la démission de la 
Procureure générale, ont paralysé le pays pendant plus de trois semaines. Le gouvernement et la Cour 
constitutionnelle ont jeté le discrédit sur les manifestant·e·s. Selon des organisations locales, les autorités 
n’ont pas protégé les manifestant·e·s contre les actes d’intimidation et les attaques perpétrés par des 
individus armés en différents endroits du pays, qui ont entraîné la mort d’au moins une personne à 
Malacatán, dans la municipalité de San Marcos. 

En octobre, une cour d’appel a annulé la peine de six ans d’emprisonnement à laquelle le journaliste José 
Ruben Zamora avait été condamné en juin. Cet homme se trouvait néanmoins toujours en détention à la 
fin de l’année. La Commission interaméricaine des droits de l’homme et plusieurs organisations 
internationales avaient dénoncé les violations de ses droits à une procédure régulière et à des garanties 
judiciaires. 

DÉTENTIONS ARBITRAIRES ET PROCÈS INÉQUITABLES 

Des organes régionaux et internationaux de défense des droits humains ont fait part de leur inquiétude 
concernant le manque d’indépendance de la justice et les actions arbitraires entreprises par le ministère 
public à l’encontre de personnes luttant contre l’impunité et la corruption et d’intervenant·e·s clés du 
processus électoral. À la fin de l’année, au moins 79 procureur·e·s, juges, défenseur·e·s des droits 
humains et journalistes étaient en exil, de crainte d’être injustement emprisonnés. 

En mai, le Groupe de travail des Nations unies sur la détention arbitraire a déclaré que la détention de 
Virginia Laparra, ancienne procureure chargée de la lutte contre la corruption, était arbitraire et a exigé sa 
remise en liberté. La Cour suprême a ordonné en décembre qu’elle soit placée en résidence surveillée, car 
elle avait déjà été incarcérée pendant une durée équivalant à plus de la moitié de sa peine. D’autre part, 
une deuxième procédure pénale ouverte contre elle était en attente à la fin de l’année. 

DÉFENSEUR·E·S DES DROITS HUMAINS 

Les défenseur·e·s des droits humains ont continué de mener leur travail dans un environnement hostile et 
à haut risque. L’Unité de protection des défenseures et défenseurs des droits humains au Guatemala 
(UDEFEGUA) a signalé 5 965 attaques (menaces, homicides, harcèlement et détentions arbitraires, 
notamment) contre des défenseur·e·s des droits humains entre janvier et novembre. La justice pénale a 
de plus en plus été utilisée afin de harceler et sanctionner en particulier des personnes luttant contre 
l’impunité et la corruption. La défenseure des droits humains Claudia González, accusée à tort d’abus de 
pouvoir, a été libérée sous caution après deux mois de détention. 



IMPUNITÉ 

Les enquêtes sur les violations des droits humains et les crimes de guerre perpétrés durant le conflit armé 
interne de 1960 à 1996 n’ont que peu progressé, tout comme les poursuites judiciaires engagées dans ce 
cadre. Le Congrès a débattu d’une proposition de loi d’amnistie en faveur des responsables présumé·e·s 
de ces actes criminels. Le texte n’avait cependant pas encore été approuvé à la fin de l’année. 

DROITS DES FEMMES ET DES FILLES 

Les violences contre les femmes et les filles sont restées très répandues. Des organisations locales ont 
fait part des difficultés rencontrées par les femmes victimes de violences fondées sur le genre pour 
accéder à la justice. 

Le Comité pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes [ONU] s’est dit préoccupé par le fait 
que l’avortement était considéré comme une infraction pénale au Guatemala, où il n’était autorisé que si la 
vie de la femme enceinte était en danger. Il a également jugé que l’accès à des conditions d’avortement 
sécurisées et à des services de suivi était insuffisant. Le taux élevé de grossesses chez les enfants et 
adolescentes restait particulièrement préoccupant. Entre janvier et octobre, l’Observatoire de la santé 
sexuelle et reproductive a enregistré 52 878 naissances d’enfants dont les mères étaient âgées de 10 à 19 
ans. 

Droits des lesbiennes, des gays et des personnes bisexuelles, transgenres ou intersexes 
Les personnes LGBTI ont été confrontées à des niveaux élevés de violence et de discrimination. D’après 
l’Observatoire national des droits des personnes LGBTIQ+, au moins 34 personnes ont été tuées au cours 
de l’année en raison de leur orientation sexuelle ou de leur identité de genre. Le mariage entre personnes 
de même sexe était toujours illégal. 

DROITS DES PEUPLES AUTOCHTONES 

Les peuples autochtones ont continué de réclamer la reconnaissance de leurs droits en ce qui concernait 
leurs terres. Des expulsions violentes ont été signalées, favorisées par l’absence de garanties des droits 
fonciers. Des autorités ancestrales et des défenseur·e·s des terres et des territoires ont dû faire face à des 
chefs d’inculpation infondés. 

DROIT À UN ENVIRONNEMENT SAIN 

Le Fonds national pour le changement climatique, créé en 2022, n’était toujours pas opérationnel à la fin 
de l’année. 

Les autorités ont signalé que des sécheresses et des inondations, liées aux effets d’El Niño et aggravées 
par le changement climatique, pourraient exacerber les problèmes de malnutrition. 

Guatemala. Des manifestant·e·s pacifiques encourent des risques imminents, 12 octobre 
« Guatemala. La prisonnière d’opinion Virginia Laparra est en détention arbitraire depuis un an », 23 
février 
Guatemala : Libertad para Claudia González, 12 septembre 
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